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Monsieur Mfon John AKA,
Promoteur de 1’Ecole Supérieure Saint-Louis
d’Afrique

Objet : Notification d’avis

Monsieur,

| La Commission Consultative Nationale de I’Enseignement Supérieur (CCNES), au cours de sa

session du 20 octobre 2021, a examiné les dossiers qui lui ont ét€ soumis et le rapport de ses
' travaux a été transmis au Conseil National de 1’Education qui a donné son appréciation par avis
N°2021-0281/CNE/P/CQR/SE du 9 novembre 2021.

A T’issue de ce processus, votre demande d’autorisation d’ouverture de I’Ecole Supérieure Saint-
Louis d’Afrique a regu un avis favorable.

Vous voudrez vous rapprocher de la DGES pour les formalités a remplir.

L’ouverture des EPES dans des infrastructures en bail et construites pour habitation ne seront pas
autorisées.

Directeur de Cabinet
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